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justice, ne serait-elle pas la première à se reprocher un homme dont la douleur avait été si grande en 
de ne l’avoir pas entendue ? Si au contraire ce témoi- apprenant la mort de M. de St-Luc, qu’il avoua à 
gnage est d’aucune importance, la Cour n’aura perdu Son Honneur que la vie lui était à charge ; un homme 
que quelques minutes ! Il me semble, quand il s'agit que nous avons tous vu au jour des funérailles du 
d’aussi graves intérêts que ceux qui sont en jeu prétendu M. de St-Luc. baigné dans les pleurs et 
dans cette cause, la Cour ne doit point hésiter à plongé dans la plus amère des douleurs. Cet homme, 
admettre jusqu’aux plus petites informations, si c’est M. le docteur Rivard ! M. le docteur Rivard 
elles peuvent aider à la dispensation de la justice. qui semble, en ce moment, tellement affecté par le

Le juge baissa la tête et réfléchit un instant. bonheur de revoir le fils de son meilleur ami, qu’il
Le public qui s’attendait à quelque chose d’impor- peut à peine maîtriser la violence de l’émotion que 

tant, regardait M. Préau qui, debout, les bras lui a causé le plaisir de revoir celui qu’il désespérait 
croisés sur la poitrine, avait les yeux fixés sur le de presser jamais sur son cœur, en souvenir de M. 
juge. Un murmure d’approbation circula bientôt Meunier. Un excès de joie, comme un excès de dou- 
par toute la salle, et plusieurs crièrent : “ Admettez leur, est toujours dangereux ; et ses effets sont aussi 
le témoin " ! Quelques avocats se levèrent pour violents ! M. de St-Luc ne peut, certes, qu’être 
appuyer la demande de M. Préau. infiniment reconnaissant envers M. le docteur Ri-

“ — Admettez le témoin ! dit enfin le juge. vard, pour les sentiments d’affection et de bienveil-
La porte du greffe s’ouvrit au bout de quelques lance qu’il lui a témoignés en présence de Son 

instants, et, à la stupéfaction de tout le monde, du Honneur M. le juge ; et cela dans un moment où 
juge, des avocats et du public, le capitaine Pierre les paroles de M. Rivard ne pouvaient être dictées 
de St-Luc, entra ! par l’intérêt, puisque M. de St-Luc était véritable-

Il est plus facile de concevoir que d’exprimer ce ment mort. Aussi m’est-il bien agréable de rendre au 
qu’éprouva le docteur Rivard. La peau de son visage docteur Rivard, ce témoignage d’approbation que 
prit une teinte verdâtre, et se ratatina sous l’effet ses sentiments lui méritent à si juste titre. Et 
de la crispation des nerfs; tout son corps trembla. j’espère qu’on ne m’accusera pas d’être emporté 
Il eût désiré mourir : mais la main de la justice au-delà des bornes d’une juste admiration pour ses 
humaine devait s’appesantir encore plus rudement vertus, si je saisis cette occasion de lui présenter, 
sur lui. devant cette audience, la plus haute appréciation

La figure du capitaine Pierre de St-Luc était calme, qu’un homme public puisse faire des qualités de M. 
sérieuse et solennelle, un peu pâle par l’effet de la le docteur Rivard.
fatigue qu’il avait éprouvée. La multitude se recula M. Préau tenait à la main un papier soigneusement 
pour lui faire un passage, et il s’avança lentement plié. Personne ne comprenait M. Préau et chacun 
vers le banc des avocats, où M. Préau lui fit apporter cherchait à lire sur sa figure, légèrement animée, 
une chaise. si c’était encore une sanglante ironie ou un véritable

Ceux qui ne connaissaient pas le capitaine, deman- témoignage d’approbation.
daient quel était ce personnage qui créait une si " — Le docteur Rivard, continua monsieur Préau, 
grande sensation. Ceux qui le connaissaient, répé- peut prendre communication de ce document, ou, 
taient son nom à haute voix. L’excitation et le s’il l’aime mieux, le greffier en fera la lecture publi- 
tumulte étaient à leur comble ; et les huissiers ne quement.
pouvaient plus réussir à imposer le silence et à —Passez le papier au docteur Rivard, dit le 
rétablir l’ordre. Le juge allait suspendre la séance, juge.
quand M. Préau fit signe de la main à la foule qu’il M. Préau dit un mot à l’oreille d’André Lauriot,
voulait parler. qui était derrière lui; âprès quoi il lui remit le

" — Votre Honneur, dit-il et vous, messieurs, papier en lui disant, à haute voix de le porter au 
vous avez été frappés de surprise à l’apparition de docteur Rivard.
de M. Pierre de St-Luc, et vous aviez raison de Le docteur s’était levé pour recevoir le docu-
l’être. Victime du plus diabolique et du plus inexpli- ment. Le public était dans une attente fiévreuse, 
quable complot, on le fit passer pour noyé, et on Le docteur Rivard lut tout le document, sans 
substitua le cadavre d’un autre au sien pour tromper qu’un muscle de sa figure ne trahit ce qui se passait 
les yeux du public. Je dis inexpliquable, car les dans son âme ; son front ne se contracta pas, sa
auteurs de l’attentat paraissent avoir agi sans but main ne trembla pas, son œil demeura ouvert. Son
et pour le seul désir de commettre un crime. Heureu- corps était droit, raide, immobile. Tous ceux qui 
sement que M. de St-Luc a pu s’échapper des mains l’entouraient éprouvaient une émotion pénible et 
de ses meurtriers, qui maintenant sont tous. . . tous avaient pitié de cet homme, qui avait éprouvé tant 
peut-être entre les mains de la justice. Si vous avez d’humiliation durant la journée. Enfin le docteur 
été réjouis, si nous sommes tous heureux de le revoir Rivard voulut parler, et il ne fit entendre qu’un cri 
au milieu de nous, venant recueillir une fortune qui rauque ; sa tête se pencha sur sa poitrine, et il 
lui appartient à tant de titres, il est ici un homme tomba, comme s’il eût été frappé d’un coup d’apo- 
qui doit être bien heureux de revoir le fils de son plexie foudroyante !
meilleur ami, celui qu il aimait a 1 égal de son fils II venait de lire le mandat d’arrêt que le juge de 
comme Son Honneur, le juge vient de vous le dire ; paix avait lancé contre lui.
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